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3. Les commissaires de l'Emigratiòn devront ex-
aminer la condition des passagers, et pour ce visiter
les vaisseaux; et s'ils trouvent des lunatiques, idiots,
sourd-muets, aveugles, infirmes, n'appartenant à au-
cune famille, ils en feront rapport au maire, qui exi-
gera pour le maintien de telles personnes pendant cinq
ans, un cautionnement de la part de deux personnes
résidentes dans l'Etat de New-York.

4. La 4e Section pourvoit à la nomination des com-
missaires d'émigration, règle leur organisation, leurs
devoirs, leur responsabilité, leur donne l'emploi et
la distribution des deniers perçus par la capitation
ou les cautionnemens pour le soutien des émigrés in-
firmes......

5. La 5e section règle la proportion de secours a
la quelle chaque cité a droit en raison du nombre d'é-
migrés à sa charge: matière laissée à la discrétion des
commissaires.

6. Les commissaires pourront nommer des agents,
écrivains, etc., et les rémunérer.

7. Le trésorier de la cité de N. York, entre les
mains du quel ces fonds sont payés, devra rendre
compte le premier lundi de janvier de chaque année.

8. Les commissaires feront chaque année un rap-
port à la Législature du montant prélevé, et de la
manière dont il aura été employé.

9. La 9e section pourvoit à la nomination de nou-
veaux commissaires, au cas de vacance: les commis-
saires doivent résider à N. York, ou Brooklyn.

10. Les commissaires sont autorisés à poursuivre,
au nom du peuple des Etats-Unis, pour le recouvre-
ment des cautionnemens, au cas qu'ils deviennent
exigibles.


